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Financements 
 
2002 
 
L'étude a été conduite sous la maîtrise d'ouvrage du Comité Local des Pêches Nord 
Finistère. 

 
Sources de financement Montant (euros) % 
Ministère de l'Environnement 2035 20  
Conseil Régional de Bretagne 2035 20 
Conseil Général du Finistère 2035 20 
Agence de l'Eau Loire Bretagne 2035 20 
Autofinancement 2035 20 
Totaux 10175 100 

 
Les résultats principaux de l'étude de l'organisation spatiale des stocks d'anguilles 
sur le bassin versant ont également été résumés dans ce rapport (Laffaille et Lafage, 
sept 2003). 
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Introduction. 
 
 

La Bretagne comme la façade atlantique française reste pour les populations 
d'anguille un territoire privilégié lorsqu’on la compare au reste de l’Europe. Les 
arrivées de civelles sont aujourd’hui encore d’un ordre de grandeur de plusieurs 
tonnes, cette quantité est considérée comme suffisante pour les bassins versants 
bretons pour permettre une exploitation commerciale et laisser une cible 
d’échappement qui devra coloniser le bassin versant et permettre la dévalaison vers 
la mer d’un grand nombre d’anguilles argentées (ANONYME, 2000).  

Les civelles de l'Aulne s'accumulent en dehors des mortes eaux et de crue, en 
amont de la limite de salure des eaux. La pêche en amont de la limite de salure des 
eaux (L.S.E.), compte tenu des faibles captures en aval est donc souhaitée par les 
pêcheurs. 

La demande des marins-pêcheurs, relayée par le comité local des pêches de 
pouvoir remonter au-dessus de la limite de salure des eaux doit s’accompagner d’un 
diagnostic scientifique : 

o de l’impact des prélèvements actuels, 
o de l’état des populations d’anguilles sur le bassin versant (point zéro), 
o des conséquences sur le stock du déplacement de la zone d'activité 

des marins-pêcheurs. 
L'objectif du présent rapport est (1) de présenter un bilan des études menées 

sur le bassin versant et sur l'estuaire, (2) de présenter des méthodes d'évaluations 
quantitatives de stock sur l'estuaire , (3) d'établir une gestion en estuaire sur la base 
de cette évaluation et des connaissances disponibles. 

 

1 Description du milieu physique. 

1.1 La rade de Brest. 
La rade de Brest totalise 2645 km² de surface de bassin versant. Elle 

comporte deux bassins versants principaux : l’Aulne qui constitue le troisième bassin 
versant de Bretagne en surface avec 1821 km² et l’Elorn avec une surface plus 
réduite de 380 km². Le reste de la rade de Brest comprend des bassins versants de 
taille plus réduite totalisant 444 km² de surface dont 286 km² pour la partie orientale 
de la rade de Brest c’est à dire en direction de l’Aulne. 
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Figure 1.- Les bassins versants de la rade de Brest  (source contrat de Baie, 
ENSAR 93). 

A partir du goulet qui constitue l’entrée de la rade, les civelles utilisent les 
courants de marée pour se diriger vers les estuaires du fond de baie c’est à dire les 
estuaires de l’Aulne et de l’Elorn. Les courants de marée et l’attrait d’eau douce 
doivent constituer les deux principaux facteurs d’orientation des civelles dans la rade 
et donc de variation locale du recrutement. Les bassins versants de l’Aulne et les 
bassins versants de la partie orientale de la baie constituent 80 % de la surface en 
eau. L’Aulne à lui seul représente 70 % des apports annuels en eau douce contre 
15% pour l’Elorn. Durant la période hivernale, les modules mensuels interannuels 
cumulés de l’Aulne et de la Douffine avoisinent 70 m3/s. La majeure partie de 
l’attraction d’eau douce (environ 80 %) provient donc de l’Aulne. Les courants de la 
baie auront également tendance à diriger les civelles vers l’estuaire de l’Aulne car le 
chenal de l’Aulne (30 m) est plus profond que celui de l’Elorn. Mais les courants de 
marée montante ont une hydrologie complexe avec formation de tourbillons qui 
bloquent probablement toute hypothèse simple concernant l’orientation préférentielle 
des civelles en direction de l’Aulne ou de l’Elorn. 
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Figure 2.-  Modélisation mathématique des courants lors du flot dans la rade de 
Brest (source contrat de Baie, JC Salomon et M Bret on, IFREMER 96). 

Durant la période hivernale, les vents provenant majoritairement du sud-ouest 
auront tendance à diriger les civelles vers le bassin de l’Elorn. Mais d’après le contrat 
de baie, les vents n’agissent que comme facteurs secondaires dans l’orientation des 
courants qui concernent un volume moyen d’échange de flux de 700 millions de m3 
par jour pour un volume total de 2 milliards de m3.  

Les effets de turbulence dans la rade dominent les phénomènes de 
stratification dans la rade, sauf lors des périodes de crue.  (Source Etat des lieux du 
contrat de baie). Mais plus en amont dans l’estuaire, en dehors des périodes de crue, 
la zone de pêche est stratifiée lors des mesures effectuées en 2002 au niveau des 
mouillages des navires. 



 ��

 
Date 1m 5m 9m 
28 janvier 2002 (coeff 83) 6,5 20,8 25,9 

 
13 février 2002 (coeff 83, débit 168 m3/s) 11,6 21,1 23,8 
15 février 2002 (Coeff 82, débit 76 m3/s) 12,2 24,2 26,1 
25 février 2002 (Coeff 68, débit de 60  
m3/s le 25 à 100 m3/s le 26) 

0 0 0 

28 février 2002 (coeff 111, débit 83 m3/s) 13 16,9 18,4 
3 mars 2003 18,2 25,5 26,7 
4 mars 2003 (1h 30) 2,8 8,5 7,8 
4 mars 2003 (6h10) 20,5 24,8 25,5 
    

Tableau 1.- Stratification des eaux (salinité O/OO) au niveau du mouillage de Ti an 
Aod (Rosnoën) en 2002 et 2003. 

 

1.2 Le bassin versant de l’Aulne. 

 
Figure 3.- Hydrographie du bassin versant de l'Auln e et de la rade de Brest 
(Source Contrat de Baie, IGN) 

                                            
1 Pont Coblanc  
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2 Organisation spatiale des anguilles sur 
le bassin versant. 

L’objectif de cette partie est de présenter les échantillonnages d’anguilles qui 
ont été réalisés dans la partie continentale du bassin versant de l’Aulne par 
l’Université de Rennes 1 (équipe Muséologie et Biodiversité) au cours des étés 2002 
et 2003, et de tirer rapidement les conclusions quant aux conséquences sur la 
gestion. Les échantillonnages ont concerné 2 grands ensembles : les berges de l’axe 
fluvial sur l’Aulne canalisé et une sélection d’affluents mineurs et majeurs de l’Aulne.  
 

2.1 Matériel et méthode. 
Compte tenu de la taille importante du bassin versant, une trentaine de sites 

largement répartis sur le bassin ont été prospectés chaque année (soit 60 au total).  

 

Figure 4.- Carte schématique du bassin versant de l ’Aulne faisant apparaître 
les différents sites échantillonnés en fonction du sous bassin versant d’origine 
(en jaunes les sites échantillonnés sur l’Aulne can al en 2002, en violet les sites 
échantillonnés uniquement en 2002, en vert les site s échantillonnés 
uniquement en 2003 et en rouge les sites échantillo nnés en 2002 et 2003). 
(Source Laffaille & Lafage, en préparation). 

 
Les différents sites retenus couvrent le bassin versant dans toute sa longueur 

et se répartissent du Garvan à la Rivière d’Argent, en passant par la Douffine, 
incluant ainsi des affluents mineurs de l’Aulne à des distances variables de l’estuaire. 
Ils ont été choisis en fonction des caractéristiques du bassin versant, notamment le 
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gradient d’éloignement à la mer, les grands types d’habitats et la localisation par 
rapport à certains obstacles potentiels. La méthode utilisée est celle des EPA 
(Echantillonnage Ponctuel d’Abondance) [Laffaille et al., 2003a #1242 ; Laffaille & 
Lafage, en préparation]. Les données d’EPA sont ensuite converties en densités 
estimées à l’aide d’échantillonnages réalisés sur des secteurs du bassin versant de 
la Vilaine aux caractéristiques d’habitats similaires de ceux prospectés sur l’Aulne 
(Laffaille et al., 2003b ; soumis). Nous utiliserons alors la formule suivant : les 
densités en anguilles (nombre d’individus pour 100 m2) = 35.088 +/- 1.666 ´  nombre 
moyen d’individus par EPA (r² = 0.94 ; F = 443.396, p<0.001). 

2.2 Répartition des densités. 
La répartition des densités d’anguilles sur le bassin versant de l’Aulne est très 

hétérogène. En effet les densités les plus élevées ne sont observées que sur 
quelques affluents estuariens. Nous pouvons même constater qu’un affluent de 
l’Aulne canalisé, le Guilly Glaz, présente des densités supérieures à celles relevées 
sur l’affluent estuarien le plus proche de la mer, le Garvan, certainement à causes 
des différences d’attractivités des différents sous bassins versants. 

Figure 5.- Carte de répartition des densités d’angu illes (d, en nombre 
d’individus pour 100 m 2) sur le bassin versant de l’Aulne obtenues lors de s 
échantillonnages de 2002 et 2003. 

Dans le bassin versant de l’Aulne, l’anguille n’a été capturée que dans moins 
de 17% des EPA avec une densité moyenne de 12,3 +/- 36,9 anguilles. 100m-² (min=0 
et max= 132,8). Dans ce bassin versant, l’anguille représente près de 16% des 
effectifs et moins de 22% de la biomasse piscicole totale. Ces pourcentages varient 
selon les secteurs échantillonnés de 0 à 100% (zone la plus aval de la Douffine). 

En comparaison, les densités moyennes sur la Vilaine sont de 50 à 70 
anguilles pour 100 m² (BRIAND et FATIN, 2003), proches de 50 anguilles pour 100 
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m² pour la Frémur (Feunteun et al. 1998 ; Laffaille et al. sous presse) et les densités 
recommandées au niveau régional sont de 30 anguilles pour 100 m² sur les radiers 
de la moitié aval du bassin versant (Cogepomi , plan de gestion 2001-2005). 

Une analyse géographique par sous bassin-versant montre que l’anguille n’est 
abondante que dans le sous bassin versant de la Douffine (en moyenne 43 ind. 100 
m-2) et du Guilly Glaz (32 ind. 100 m-²). Plus en amont sur l’Aulne canalisé les 
densités sont faibles (en moyenne 6 individus.100 m-2 de berges). Elles diminuent 
encore dans l’Aulne rivière et les affluents continentaux (en moyenne 1 ind. 100 m-2 ). 
 

Figure 6.- Densité d’anguilles (nombre d’individus. 100m-²) en fonction de la 
distance à la mer (km).  L’ajustement des données a  été réalisé par le modèle 
de régression non paramétrique Lowess (f=0,8). 

Ainsi, dans le bassin versant de l’Aulne, les densités d’anguilles sont 
relativement faibles dès une distance de 20 km de la mer (selon le modèle, figure 6, 
en moyenne de 15 ind. 100 m-2). En outre, elles diminuent très rapidement sur 
l’ensemble du bassin versant de l’Aulne, surtout durant les 50 premiers km (l’indice 
d’abondance moyen est trois fois plus faible à 20 km qu’à 50 km de la mer). Vers 80 
km les densités sont quasi nulles (pour un longueur maximale de 145 km entre la 
source de l’Aulne rivière et de l’estuaire).  

2.3 Répartition des classes de taille. 
583 individus ont été mesurés sur l’ensemble du bassin versant. La taille 

moyenne est de 210 +/- 117 mm (Figure 7). Le plus petit individu capturé mesurait 60 
mm (stade civelle colorée) et le plus grand 565 mm (stade anguille jaune). Toutefois, 
très peu d’anguilles de l’année ont pu être échantillonnées. En effet, moins de 30% 
des individus peuvent être considérés comme des anguillettes (jeunes anguilles de 
l’année en phase de colonisation du bassin versant). La majorité des anguilles, près 
de 55%, a une taille comprise entre 150 et 400 mm. Ce sont toutes des anguilles 
jaunes non sexuellement différenciées. Seules près de 8% des anguilles capturées 
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sont potentiellement des anguilles femelles (taille supérieure à 400 mm). Seules 5 
anguilles capturées étaient en cours d’argenture. 

Figure 7.- Fréquence (%) par classes de taille (en mm) des anguilles capturées 
sur l’ensemble du bassin versant de l’Aulne. N= Nom bre d’individus mesurés. 

 
Cependant la répartition des classes de tailles (Figure 8) est très inégale selon 

la zone étudiée. Ainsi les affluents estuariens présentent une forte proportion 
d’anguilles de taille < 300 mm (40% < 150 mm et 39% entre 150 et 300 mm) alors 
que la partie canalisée et ses affluents continentaux présentent surtout des anguilles 
de classes entre 150 et 450 mm (38% entre 150 et 300 mm et 28% entre 300 et 450 
mm) et que l’Aulne rivière présente essentiellement des anguilles de tailles 
comprises entre 300 et 450 mm (60%) et secondairement entre 150 et 300 mm 
(40%).   
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 Figure 8.- Répartition des classes de taille sur l es affluents estuariens ;  
l’Aulne canalisé et ses affluents ; l’Aulne rivière  et ses affluents. 

2.4 Conséquences en terme de population d’anguilles 
sur le bassin versant. 
L’anguille européenne est l’une des principales espèces des petits fleuves 

côtiers de l’Atlantique Nord. Elle représentait, il y a encore peu, près de 50% de la 
biomasse et de la densité piscicole de nombreux hydrosystèmes littoraux 
continentaux bretons (Legault & Porcher 1989 ; Porcher 1992), français (Chancerel, 
1994) et même ouest européens (Moriarty & Dekker, 1997). Pour la région de 
Bretagne, c’était la seconde espèce du point de vue numérique mais la première du 
point de vue pondéral (Legault & Porcher, 1989). La densité d’anguille varie, en 
France et selon l’accessibilité depuis la mer et la qualité des habitats, entre 0 et 200 
ind.100 m-2 (données CSP et Université de Rennes 1). L’étude menée sur le bassin 
versant de l’Aulne montre que, sur l’ensemble des sites visités, la population est 
d’importance moyenne à faible (en moyenne de 12 ang. 100m-²), excepté dans le 
sous bassin versant de la Douffine (en moyenne 43 ind. 100 m-2) et quelques 
affluents estuariens tels que le Guilly Glaz (32 ind. 100 m-²). 
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 Figure 9.- Principaux facteurs (naturels et/ou ant hropiques) à prendre en 
compte pour une gestion de l’anguille européenne (M odifié d’après Bruslé 
1984, Muchiut 2002). 

Les causes anthropiques de mortalité sont susceptibles de diminuer 
considérablement les populations d’anguilles et elles participent à la diminution 
globale du stock constatée depuis 30 ans (Figure 9). Ces facteurs ont été repris et 
analysés par de nombreux auteurs (les rapports bibliographiques les plus connus 
sont ceux de : Bruslé 1994 ; Knights 1997 ; Moriarty & Dekker 1997 ; Dekker 1998 ; 
Feunteun 2002 ; Muchiut 2002 ; Robinet & Feunteun 2002 ; Laffaille et al. 2003a). 

Sur l’Aulne, nous constatons une baisse très rapide des densités moyennes 
par affluent lorsque nous nous éloignons de la mer et de l’aval vers l’amont au sein 
d’une même rivière. Cette observation est assez classique (Elie et 
Rigaud,1984 ; Naismith & Knights, 1993 ; Chancerel 1994 ; Lobon-Cervia et al. 1995 
pour A. anguilla; Smogor et al., 1995 ; Krueger & Oliveira, 1999 pour A. rostrata ; 
Tzeng et al, 1995 pour A. japonica ). Par exemple, Ibbotson et al. (2002) ont trouvé 
que cette relation négative explique de 19 à 90% des variations d’anguilles 
européennes dans 18 rivières anglaises. Toutefois, la répartition classique de la 
population en fonction de la distance à la mer est souvent perturbée par la présence 
d’obstacles plus ou moins franchissables lors de la migration de la colonisation 
(Feunteun et al., 1998 ; Lafage, 2003). Les obstacles à la migration, même s’ils ne 
sont pas totalement imperméables aux migrations d’anguilles, retardent la 
colonisation, et constituent de ce fait un facteur de mortalité important (Feunteun et 
al. 1998 ; Laffaille & Feunteun 1998). En Bretagne, ils peuvent être considérés 
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comme un des principaux facteurs responsables de la diminution voire de l’extinction 
de fractions locales de population (Legault & Porcher 1989, Chancerel 1994).  

Les barrages de navigation construits le long de l’Aulne canalisé (au total 28 
barrages de navigation entre l’estuaire et la confluence avec l’Aulne rivière) 
constituent des obstacles physiques difficilement franchissables. Malgré les 
capacités de reptation et de sortie de l’eau des anguilles, l’absence de passes à 
poissons adaptées rend très difficile toute ascension. Les potentialités de 
franchissement par les écluses dépendent de l’importance du trafic fluvial et de l’état 
de vétusté des écluses (Fuentes en prep. ; Briand et al., 2003, in press). 

Au niveau du bassin versant, les obstacles les plus importants sont ces 
barrages de navigation et le barrage de la poudrerie sur la Douffine qui possèdent 
seulement des passes à saumon. Bien que perméables (présence généralement 
d’anguille en amont de ces obstacles), leur effet cumulatif et retardataire de la 
migration est indéniable. En effet, nous pouvons observer que les densités sont  
beaucoup plus fortes en aval de ces obstacles. En outre, la population aval du bassin 
versant est dominée par les plus jeunes individus (< 200 mm) qui représentent le 
stade préférentiel de colonisation fluviale (Legault 1994 ; Laffaille et al. 2000). Ce 
stade colonisateur est totalement absent dès les premiers obstacles.  

 
En conclusion, les densités d’anguilles sur le bassin versant de l’Aulne sont 

largement inférieures à la capacité d’accueil du bassin versant. Une politique 
d’aménagement de passes permettrait d’atteindre les objectifs de densité fixés par le 
Cogepomi. Dans l’attente de cet aménagement, une politique de transport pourrait 
être envisagée (Plan de gestion 2001-2005).  
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3  Etude des captures des pêcheurs 
professionnels. 

L’activité de pêcherie civellière concerne les bassins versants de l’Aulne et de 
la Douffine. C’est une activité saisonnière qui vient en compléter une activité de 
pêche côtière. Les captures totales de la pêcherie sont faibles : entre 165 et 498 kg. 
Les marins pêcheurs ont développé une stratégie de vente des civelles permettant 
de grouper leur prises et de négocier les prix. 

 

 

Tableau 2.-  Evolution des captures sur l’estuaire de l’Aulne 

 
Les captures des pêcheurs professionnels se font en conditions de faible 

coefficient de marée ou de coefficient croissant. La pêcherie est souvent stoppée 
vers les coefficients 70 car la zone de renverse passe au-dessus de la limite de 
salure des eaux. Les civelles, dont le point d’accumulation se situe en aval de cette 
zone de renverse, sortent alors de la zone de pêche et continuent leur progression 
vers l’amont de l’estuaire.  

Figure 10.- Evolution des captures de la pêcherie p rofessionnelle de l’estuaire 
de l’Aulne au cours de la saison 1999 
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Captures cumulées de la pêcherie professionnelle
Pêches expérimentales en amont de la limite de salure des eaux

Année Captures (kg) Nb navires Captures/navire
1997 498,5 7 71,2
1998 200 6 33,3
1999 209 6 34,8
2001 165,2 7 23,6
2002 381,2 11 34,7



 ��

4 Pêches expérimentales : estimations de 
stock à partir du volume filtré. 

4.1 Mesures physiques de l’estuaire de l’Aulne. 

4.1.1 Zonation de l’estuaire. 
 

Figure 6.- Bathymétrie de la rade de Brest (source Contrat de Baie, SHOM 94) 

L'estuaire de l'Aulne se rétrécit progressivement jusqu'à la zone de pêche dont 
le premier secteur débute à 12.5 km du barrage de Guilly Glaz (Figure 6). A partir de 
cette limite, il est séparé en dix zones correspondant aux zones de concentration et 
d’accumulation décrites par les pêcheurs de part et d’autre de la limite de salure des 
eaux (LSE). Les limites de découpage correspondent à des repères visuels en rive. 
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Figure 7.- Zonation de l’estuaire de l'Aulne (Sourc e IGN / IAV) 

 
Secteur  N° zone  Limite aval  Limite amont  

aval aval aval de la première ligne droite  
aval 1 première ligne droite bout de la ligne droite 
aval 2 bout de la ligne droite quai en bois 
aval 3 quai en bois début de la ligne droite qui mêne au 

pont 
intermédiair
e 

4 début de la ligne droite qui mêne au 
pont 

pont (sur N165) 

intermédiair
e 

5 pont (sur N165) L.S.E. 

intermédiair
e 

6 L.S.E. échelle en fer 

intermédiair
e 

7 échelle en fer petite maison 

intermédiair
e 

8 petite maison quai eau sable 

amont 9 quai eau sable barrage de Guilly glaz 
écluse 10 écluse  
intermédiair
e 

9 pont (sur N165)  (Douffine) Pont de buis (Douffine) 

Tableau 2.- Découpage de l'estuaire de l'Aulne en s ecteurs de pêche 
expérimentale. 

4.1.2 Mesures physiques de l’estuaire. 

4.1.2.1 Surface en eau. 
La surface en eau de l’estuaire est évaluée à partir de la lecture d’une carte 

IGN au 1/25 000 (IGN Top 25 0518 OT). Deux méthodes sont appliquées. 
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Pour la première, les longueurs et largeurs des secteurs sont mesurées. 
L’incertitude est donnée à partir d’une estimation de l’erreur commise sur la carte (1 
mm).  Elle correspond à l’incertitude sur la largeur multipliée par la longueur de la 
zone à laquelle on additionne l’incertitude sur la longueur multipliée par la largeur de 
la zone. Cette incertitude correspond à une surface en eau à pleine mer. 
 
 
 

secteur Largeur (m) Incertitude 
(m) 

Longueur (m) Incertitude 
(m) 

Surface en 
eau (m²) 

Incertitude 
(m²) 

3 488 188 1000 25 487500 37188 
4 363 146 1200 25 435000 39063 
5 213 96 1200 25 255000 35313 
6 106 60 875 25 92969 24531 
7 125 67 1625 25 203125 43750 
8 80 52 1250 25 93750 33250 
9 75 50 1175 25 88125 31250 
10 100 58 75 25 7500 4375 

Tableau 3.- Mesures sur une carte IGN de la largeur  et de la longueur de 
l'estuaire et incertitudes estimées sur chacune des  mesures. 

 
Une deuxième méthode a été appliquée en calculant directement à l'aide d'un 

logiciel géoréférencé des surfaces de la zone comprise entre les laisses des plus 
hautes mers des deux rives (Figure 7, en bleu), et de la zone correspondant au 0 
hydrographique du SHOM. Pour les secteurs 3 à 9, la surface totale calculée est de 
1 655 500 m² par la première méthode et de 1 902 300 m² par la méthode 2, soit une 
sous estimation de 13 %. 
 
Zone surface bord+ chen (m²) surface chenal (m²) Surface bordure (m²) 
1 1088096 542610 545486 
2 416901 104214 312687 
3 551222 94841 456381 
4 423305 83402 339903 
5 280961 61308 219654 
6 203191 30593 172597 
7 222573 40538 182035 
8 143594 49566 94028 
9 77502 42039 35462 
11 174044 24402 149642 

Tableau 4.- Surfaces de la bordure (laisse des plus  hautes eaux) et du chenal 
(zéro hydrographique du SHOM) calculées par logicie l géoréférencé 
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Figure 8.- Mesure des surfaces de l'estuaire, compa raison des deux méthodes. 

4.1.2.2 Profondeurs. 
La pêche débute en général à BM +2 :00 et se poursuit un peu après la 

renverse. Mais les bonnes captures (efficaces) débutent généralement plus tard 
quand le flot commence à pousser dans les secteurs situés en amont du secteur 2. 
On peut donc considérer que la pêche se déroule de la mi-marée à la pleine mer.  

Pour un coefficient donné, le marnage ne varie pas significativement entre les 
sites de la rade (Source Contrat de Baie). Le marnage moyen est de 4,5 m. A partir 
de l’annuaire de marée du SHOM, il est possible de calculer la variation de niveau au 
cours d’un demi-cycle de marée comme étant dépendant du coefficient de marée : 
D=Delta niveau (m)=0,028xcoefficient+0,32. La variation de hauteur d’eau au cours 
d’un demi-cycle de marée passe de 2 m pour un coefficient de 60 à 3,4 m pour un 
coefficient de 110. Les niveaux de basse mer et de pleine mer peuvent également 
être calculés comme suit : H(BM)=-0,032+4.07 ; H(PM)=0.032+3,88. 
Les profondeurs du chenal varient entre 4,5 m et 3 m au pied du barrage de Guily 
Glaz. On considère que l’incertitude entourant cette mesure est forte =1 m. 
 

secteur profondeur à mi-marée (m)= D0 incertitude (m) 
1 6,5 1,5 
2 5,5 1,5 
3 5 1 
4 4,5 1 
5 4,5 1 
6 4,3 1 
7 4 1 
8 4 1 
9 3,5 1 
10 3,5 1 

Tableau 5.- Profondeurs du chenal mesurées à mi-mar ée à l'aide du sondeur du 
navire. 
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4.1.2.3 Calcul du volume (méthode 1). 
Sans connaissance de la bathymétrie, le calcul du volume suppose de passer 

par des hypothèses simplificatrices basées sur la connaissance approximative de la 
forme de l'estuaire. Les hauteurs sont calculées par rapport au niveau de mi-marée 
(H0). Les zones de bordure sont définies comme les zones découvertes à mi-marée 
(où le niveau est toujours le même quel que soit le coefficient). 

Pour le calcul du volume d'eau, on considère de plus que le chenal représente 
la moitié de la largeur (l), et donc que la bordure représente l'autre moitié.  

A mi-marée, l'estuaire est réduit au chenal et fait donc un volume de 
V=Vc=LD0l/2 (Avec L la longueur de la zone).  

A pleine mer, on considère  de plus que la tranche d'eau de la bordure est un 
triangle Sb=Dl/4 car on a deux fois le volume d'un triangle de surface Dl/8. Le volume 
de la bordure est Vb=LDl/4. Le volume du chenal à pleine mer est Vc=(D0+D)Ll/2, le 
volume est donc V=Vb+Vc=Ll /2(3/2D+D0) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 9.- Représentation schématique de l'estuaire . 

Le volume moyen de l'estuaire au cours de la marée est ensuite calculé à 
partir d'un modèle de variation de la hauteur d'eau dans l'estuaire Dh. On considère 
que la pêche débute à mi-marée et se termine à pm+0 :30. Le niveau d'eau de 
chaque pas de temps considéré Dh varie selon la formule : Dh=Dpmcos(2� (T(pleine 
mer)-t)/4T(pleine mer)), avec t= temps après la mi marée (en heure) et T(pleine 
mer)=3 :00, Dpm=Amplitude d’une demi-marée. 

Le volume est calculé à chaque demi-heure pour chaque secteur de l'estuaire, 
il dépend du coefficient de marée. Le procédé de calcul du volume est le même que 
décrit précédemment. Le volume moyen est la moyenne par secteur de l'estuaire des 
8 volumes calculés à chaque pas de temps d'une demi-heure.  

Pour chaque date de pêche, le volume est donc calculé en fonction du 
coefficient de marée. 

 

H0 

Chenal bordure 

H1  

D0 

Dpm 

l 



 ��

Figure 10.- Calcul de la variation de niveau au cou rs du demi-cycle de marée 
correspondant à la durée de pêche sur l'Aulne.  

4.1.2.4 Calcul du volume (méthode 2 : données géoréférencées). 
Les données géoréférencées permettent de calculer la surface en eau du 

chenal correspondant au niveau 0 du SHOM, c'est-à-dire à un niveau beaucoup plus 
bas que celui correspondant à mi-marée. 

Dans un premier temps nous calculons la profondeur du chenal pour le niveau 
0 du SHOM à partir du niveau d'eau moyen au dessus du niveau du SHOM pour la 
mi-marée (4 m). Les volumes sont calculés à partir d'un estuaire théorique où le 
chenal est de profondeur constante et les berges sont rectilignes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 11.- Représentation schématique du calcul du  volume d'eau de 
l'estuaire à partir de données géoréférencées. H 0=niveau 0 du SHOM, 
D0=profondeur du chenal, D mi =hauteur d'eau à mi-marée D=hauteur d'eau 
durant la marée, D max=le niveau des plus hautes eaux (bordure), S c= surface du 
chenal S b=la surface de la bordure. 
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Compte tenu du modèle proposé, le volume du chenal au niveau D 

correspond à Vc=(Dmi+D+D0/2 )Sc et le volume de la bordure au même niveau 
correspond à Vb=Sb(Dmi+D)²/2Dmax car (l+lmi)/lmax=(Dmi+D)/Dmax . Le volume total 
représente donc V=Sb(Dmi+D)²/2Dmax +(Dmi+D+D0/2 )Sc. 

Le calcul du volume d'eau par géoréférencement conduit à diminuer les 
estimations du volume d'eau en aval de l'estuaire et à les augmenter en amont, car le 
chenal est plus large en amont. 

4.1.2.5 Calcul des incertitudes. 
Les volumes de l’estuaire sont calculés à partir de la surface de la tranche 

d’eau multipliée par la longueur de la zone. Les incertitudes à pleine mer 
correspondent  à  la somme de  

·  une incertitude sur la hauteur multipliée par la surface de l’estuaire à pleine 
mer, 

·  une incertitude sur la largeur multipliée par la tranche d’eau moyenne. 
·  une incertitude sur la longueur multipliée par la tranche d’eau moyenne. 

Les incertitudes à mi-marée sont calculées à partir de la tranche d’eau à mi-
marée par la largeur et la longueur. Pour les incertitudes concernant la profondeur, 
on prend en compte la surface en eau à pleine mer réduite de moitié. 

Figure 12.- Estimation des volumes de l’estuaire à mi-marée et à pleine mer et 
incertitudes des mesures. 

4.1.2.6 Accessibilité du volume : évaluation du volume de réserve. 
La zone accessible pour la pêcherie correspond à la profondeur de pêche des tamis. 
Les tamis sont poussés légèrement en dessous de la surface et ont un diamètre de 
1m20. On considère donc que la zone accessible aux tamis a une profondeur de 
1,50. On néglige les zones de bordure. 
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Figure 13.- Volumes de l’estuaire correspondant au volume de surface 
(accessible à la pêcherie) et au volume profond. 
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4.2 Pêches expérimentales. 

4.2.1 Méthode de pêche. 
La pêche se déroule la nuit, dans des conditions équivalentes à celles de la 

pêcherie. Les traits sont effectués dans chaque secteur de l’estuaire et durent 10 
minutes. Le navire remonte avec la marée, il suit la progression du courant de flot 
dans l’estuaire depuis l’aval jusqu’à l’écluse de Guily Glaz puis redescend jusqu’à la 
zone de mouillage. 

4.2.2 Mesures physiques lors de la pêche. 
La vitesse du navire est notée sur le GPS du navire à la montée Vm et à la 

descente Vd. La vitesse du courant Vc correspond à (Vm-Vd)/2. La vitesse ‘de 
filtration’ Vf du navire correspond à Vf=Vm-Vc. Elle varie en fonction de la turbidité de 
l’estuaire qui contribue à encrasser les tamis.  
 

secteur Vitesse moyenne 
(nœuds) 

Vit. moy effective (m/mn) volume filtré (m3/mn) 

1 3,5 106,87 241,7 
2 3,5 106,87 241,7 
3 3,7 106,87 241,7 
4 3,8 112,97 255,5 
5 4 116,03 262,4 
6 4,2 122,13 276,3 
7 4,5 128,24 290,1 
8 4,5 137,40 310,8 
9 4,6 137,40 310,8 

Tableau 6.- Vitesses moyennes du navire, du volume filtré dans l’estuaire de 
l’Aulne 

La vitesse de filtration est calculée en m/mn à partir de 
V(m/mn)=V(nœud)x1,832x1000/60. La surface de filtration (S=2,262 m²) correspond 
à 2*Pi*R², avec R=rayon d’un tamis=0,6. Le volume filtré correspond donc à Vf=S x 
Vf x t  avec t=durée d’un trait. Les conditions environnementales lors du trait sont 
relevées : luminosité (lune), pluie, turbidité (faible, moyenne importante). L’état des 
civelles fait également l’objet de remarques. 

4.2.3 Méthode de suivi des civelles. 

4.2.3.1 Mesure du nombre de civelles. 
Le nombre de civelles est évalué par pesées. La précision de la balance est 

de 10 g.  

4.2.3.2 Mesure du poids moyen. 
Le poids moyen est évalué sur un sous-échantillon non égoutté. Il est évalué à 

partir de plusieurs échantillons de civelles pour obtenir un écart type de la mesure. 

4.2.3.3 Suivi de la pigmentation des civelles. 
Des sous échantillons sont collectés à chaque sortie dans différentes zones 

de l’estuaire. 
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4.3 Résultats. 

4.3.1 Conditions de pêche. 
Le tableau suivant résume les conditions rencontrées lors des pêches. Le 

coefficient de marée et le débit fluvial déterminent la zone de renverse de courant et 
la zone de meilleure capture située en aval de cette zone de renverse. 

 
Date type coeff débit 

fluvial 
(m3/s) 

Zone de 
captures 
max 

luminosité T(°C  Différence 
de stades 
pigm 

Captures 
exp (kg) 

Capt 
pro 
(kg) 

17/03/1999 exp 101 34,4 8 faible   9 20 
31/03/1999 exp 92 23,2 9 forte  9>aval 0,5 0,8 
08/01/2000 exp 79 60,6 7 faible  non 2,5 7,2 
08/02/2000 exp 88 42,3 8 faible  7<aval  ? 9,5 16 
17/03/2000 exp 83 12,2 8 forte  9 10>aval 0,3332  
03/04/2000 exp 92 16 9 faible  10>9,8,7 6,3  
17/04/2000 exp 95 59 7 moyenne 10 9 10>aval 0,412  
26/01/2001 pro 79 141,6 2 faible 8 3 4 > 2 2,722  
23/02/2001 exp 80 33,3 8 faible 8,5 8 9>aval 17,8  
20/03/2001 pro 40 158,7 2 faible 10,2 non 0,065  
20/04/2001 exp 59 27,7 8 faible  9 10>aval 0,625  
27/01/2002 pro 83 160 3 moyenne 10,9 non 5,624  
13/02/2002 exp 81 72 7 faible 11 non 5,731  
15/02/2002 MR 81 75,8 7 forte 9,5 non 2,25  
25/02/2002 exp 68 54,7 5 faible 10 9>7 8>aval 2,5  
27/02/2002 MR 104 94,7 8 faible 9,9 9>7 8>aval 6,051 1,126 
03/03/2003 exp 90  8 moyenne 9,3 8 9 > aval 16,115  
04/03/2003 MR 91  8 moyenne 9,8 8 5,857  

Tableau 7.- Conditions environnementales rencontrée s lors des pêches sur 
l'estuaire de l'Aulne de 1999 à 2003. Type : type d e pêche : 
pro=professionnelles (en aval de la limite de salur e des eaux), 
exp=expérimentales, MR=pêche de recapture. La diffé rence de stade 
pigmentaire correspond à une différence significati ve dans la pigmentation des 
lots collectés dans chaque zone de l'estuaire 

Les captures lors des pêches expérimentales varient entre 300 g et 16 kg. La 
moyenne des CPUE par trait (en civelles / minutes) est un indicateur fiable de la 
capture d'un navire lors d'une nuit de pêche (Figure 14). 
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Figure 14.- Correspondance entre la capture totale et la CPUE (civelles/min). 

4.3.2 Captures par secteurs. 

Figure 15.- Captures de civelles dans l'estuaire de  l'Aulne lors des campagnes 
expérimentales de 1998 et 1999. 

Par forts coefficients, la zone d'accumulation est située en amont de la limite 
de salure des eaux (Figure 15). La forte influence de la luminosité sur les captures de 
surfaces conduit à deux reprises à de faibles captures le 31/03/1999 et le 
17/03/2000. Les campagnes réalisées par la suite permettent également de montrer 
que par faible coefficient et en période de crue, la zone d'accumulation se situe en 
aval de la limite de salure des eaux. 
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Figure 16.- CPUE (nb civelles par minute) par secte urs de l’estuaire pour les 
pêches expérimentales et les pêches professionnelle s de l’estuaire de l’Aulne 
entre 1999 et 2003. 

Le même type d'observation est répété de 2001 à 2003 avec des 
accumulations en aval de la limite de salure des eaux en période de crue, le 
27/01/02 et 20/03/01 (débits de 160 m3/s). Le 23/02/01, la meilleure nuit de capture 
est observée pour un débit fluvial faible.  

4.3.3 Evaluation de stock. 

4.3.3.1 Méthode. 
Le stock est évalué sur la base des calculs de volume d'eau de l'estuaire par 

les deux méthodes. Nous faisons l'hypothèse (fausse) que les civelles sont 
réparties uniformément dans le volume de chaque zon e de pêche . Le volume 
moyen de chaque zone de pêche est calculé au cours de la marée, et le nombre 
moyen de civelles par minute de pêche durant toute la pêche est rapporté au volume 
filtré par minute.  

4.3.3.2 Résultats. 
Les calculs montrent que le stock estimé dans l'estuaire ne varie pas sensiblement 
d'une méthode à l'autre : les ordres de grandeur restent exacts. La principale 
variation est liée au passage d'un chenal de largeur fixe à un chenal dont la largeur 
rétrécit lorsqu'on monte dans l'estuaire. Les stocks calculés varient entre 10 et 772  
kg pour la méthode mesure directe et entre 12 et 829 kg pour la méthode 
géoréférencée. Les variations entre secteurs tiennent en partie au volume des 
secteurs qui n’est pas uniformément répartit car il est basé sur des repères visuels. 
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Figure 17.- Estimations de stock à partir des calcu ls de volumes géoréférencés 
de 1999 à janvier 2001, compte tenu d'une hypothèse  de distribution uniforme 
dans la tranche d'eau. 
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Figure 18.- Estimations de stock (méthode 1  = mesu res brutes) de janvier 2001 
à avril 2003, compte tenu d'une hypothèse de distri bution uniforme dans la 
tranche d'eau. 
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Figure 19.- Estimations de stock (méthode 2 =  mesu res géoréférencées) de 
1999 à janvier 2001, compte tenu d'une hypothèse de  distribution uniforme 
dans la tranche d'eau. 
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Figure 20.- Estimations de stock (méthode 2) de jan vier 2001 à avril 2003, 
compte tenu d'une hypothèse de distribution uniform e dans la tranche d'eau. 
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4.3.3.3 Discussion. 
Nous sous-estimons probablement le stock.  
Tout d'abord parce que la répartition des civelles dans la tranche d'eau n'est 

pas uniforme. Par pleine lune ou après un orage de grêle, les civelles plongent en 
profondeur. On sait aussi que l'estuaire est stratifié dans sa partie aval et que les 
civelles entrant en estuaire ont tendance à rester sous la halocline (MCCLEAVE et 
KLECKNER, 1982). De plus, bien que le navire suive la marée en remontant en 
estuaire (et reste autant que possible sous la zone de renverse de courant, à l'endroit 
où les civelles perçoivent le signal de marée et montent dans la colonne d'eau 
(DEELDER, 1958; CREUTZBERG, 1959; GASCUEL, 1986; MCCLEAVE et 
WIPPELHAUSER, 1987; WILLIAMSON, 1987), les contraintes de l'échantillonnage 
conduisent à prospecter dans des secteurs où la marée ne se fait pas sentir. Les 
captures ne traduisent alors peut-être pas la densité réelle de civelles dans l'estuaire, 
car les civelles n'ont pas reçu de signal pour monter dans la colonne d'eau.  

Ensuite les estimations de stock sont calculées sur la base du nombre moyen 
de civelles par m3 extrapolé au volume de l'estuaire. La variation non linéaire du 
volume d’eau au cours de la marée a été prise en compte (PROUZET, 2001): le 
volume moyen de l'estuaire est supérieur à la moyenne des volumes de l'estuaire à 
mi-marée et du volume de l'estuaire à pleine mer. Par contre nous ne pouvons pas 
prendre en compte l’évolution temporelle du nombre de civelles par m 3 dans un 
même secteur  de l'estuaire. D'une part parce que le mode d'échantillonnage ne 
permet pas d'avoir une idée de la variation du nombre de civelles par m3 par secteur 
de l'estuaire : le navire se déplace dans l'estuaire pour échantillonner tous les 
secteurs et donner une idée de la variation spatiale des densités de civelles. D'autre 
part parce que cette variation dépend aussi du comportement de la civelle par 
rapport à la marée et pas uniquement de la variation du volume d'eau.  

La densité de civelles est donc souvent sous-estimée. Est-elle parfois 
surestimée ? La question est de savoir si les civelles s'accumul ent au niveau de 
la surface ou ont une distribution uniforme dans la  tranche d'eau (DE 
CASAMAJOR, 1998; DE CASAMAJOR et al., 1998; DASSÉ, 2000). 

Une imprécision supplémentaire est apportée par le fait que l'on considère les 
secteurs de l'estuaire de manière statique alors qu'il s'agit d'un volume d'eau 
transitant par zone. Toutefois, dans les zones d'accumulation où les CPUE sont 
maximales, les vitesses de courant sont relativement faibles et le volume d'eau peut 
être considéré comme statique dans une zone donnée. 

Malgré les incertitudes concernant la position verticale des civelles, l’analyse 
de la répartition du stock par secteur permet de montrer que, à l’exception des 
périodes de crue, celui-ci se situe en amont de la limite de salure des eaux pour les 
coefficients supérieurs à 60 ou 70.  

 
ANALYSE DE L’INFLUENCE DES CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES  

SUR LA REPARTITION DES CIVELLES EN ESTUAIRE 
 
Un modèle GLM est établi sur le % de stock présent en amont de la limite de 

salure des eaux calculé sur 18 sorties : 
 %stock >6=constant+coeff (4 classes)+débit (4 classes <25 ; 25-50 ;50-100 ;>100 
m3/s)  
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Le modèle est significatif (p<0.001, r²=0.78). Il permet de montrer que seul le débit 
est significatif (p<0.001). En fonction du coefficient, le pourcentage de stock en 
amont de la limite de salure varie entre 30 et 80%, mais la réponse n'est pas linéaire, 
ni croissante en fonction du coefficient. Ces résultats s'expliquent (1) par la variabilité 
saisonnière de la migration, (2) par l’importance des conditions environnementales la 
semaine précédant la pêche et par le faible nombre de pêches effectuées en faibles 
coefficients. Les résultats du modèle en fonction du débit sont présentés en Figure 
26. 
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Figure 21.- Modélisation de la répartition du stock  en fonction du débit (modèle 
GLM, (1)<25 m 3/s ; (2) 25-50 m 3/s ;(3) 50-100 m 3/s ;(4) >100 m 3/s). 

 
La connaissance des pêcheries qui exercent sur les zones d'accumulation 

amène à imaginer un modèle où les civelles migrent avec la marée jusqu'à la zone 
de renverse et attendent le signal de la marée pour reprendre leur migration.  Ce 
comportement se traduit par une concentration progressive des civelles dans la zone 
de renverse en conditions de coefficients croissants (DÉSAUNAY et al., 1987) ; 
(GUÉRAULT et al., 1990) ; (BEN ABDALLAH, 1991). En matière de gestion du 
stock, une question importante est de savoir ce que  deviennent les civelles 
arrivées en amont de l'estuaire au plus fort coeffi cient . Lorsque les coefficients 
diminuent, elles  ne reçoivent pas le signal de la marée pendant deux semaines. 
Restent-elles en place, partent-elles vers l'amont en nageant à contre courant ou se 
désynchronisent -t'elles se retrouvant alors dans des secteurs aval de l'estuaire de 
nouveau disponible pour la pêcherie ? 
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4.3.4 Evaluation du taux de filtration. 
Les captures lors de pêches expérimentales réalisées avec un protocole 

précis de prospection minimisent les captures possibles par un bateau de pêche 
professionnelle en une nuit. Elles représentent respectivement 45% ; 63% ; 35% et  
59 % (moyenne 50 %) de la capture par un bateau cherchant à maximiser les prises 
pour les quatre pêches à deux bateaux en 1999 et 2000.  

Pour chaque zone de pêche, une approche comparative de l’efficacité de 
pêche peut être réalisée en examinant le taux de filtration par zone de pêche . Ce 
dernier est calculé à partir du volume filtré par minute et par bateau et considérant un 
temps de pêche de 180 minutes. Ce temps correspond à 3 heures d’une demi 
marée, sachant que la pêche débute avant et se poursuit après la renverse. Cette 
sous-estimation est compensée par la perte de temps occasionnée par les relèves 
de tamis.  

 
Secteur Moyenne Min max 

1 0,85% 0,79% 0,99% 
2 3,13% 2,82% 3,86% 
3 2,69% 2,39% 3,39% 
4 3,63% 3,24% 4,57% 
5 5,46% 4,89% 6,83% 
6 8,77% 7,77% 11,19% 
7 8,12% 7,22% 10,30% 
8 11,12% 10,06% 13,62% 
9 17,56% 16,07% 21,06% 

Tableau 3 : Evaluation des taux de filtration moyen s par un bateau de pêche en 
une nuit pour chaque zone de l'estuaire. 

Le taux de filtration varie en fonction du coefficient de marée, c’est à dire du 
volume de l’estuaire (Tableau 3). C’est moins la valeur absolue que l’évolution 
spatiale du taux de filtration qui est intéressante. Elle traduit la concentration 
progressive du flux de civelles à mesure que l’on progresse dans l’estuaire. Les 
faibles captures en aval de la limite de salure des eaux sont donc liées à la fois au 
comportement de migration passif des civelles qui les pousse à s'accumuler dans la 
zone hydrauliquement favorable, et aux conditions de capturabilité liées au volume 
de la zone de pêche. Une remontée au-dessus de la limite de salure des eaux 
s'accompagne par une augmentation de l'efficacité de la pêcherie au fur et à mesure 
que le volume de l'estuaire se réduit et qu'on s'approche du barrage de Guilly-Glaz. 

Ce taux de filtration traduit probablement le taux d’exploitation local d’un 
navire. Les vitesses de nage des civelles permettent d’imaginer une dispersion 
rapide des civelles après le passage du bateau qui a tendance à explorer la surface 
disponible. Or un modèle prenant en compte un comportement de dispersion des 
civelles à chaque minute et une filtration de 10% du volume dans la nuit ne diffère 
que de 0,5% par rapport à un modèle simple filtration de l’ensemble du volume. Par 
contre une augmentation du nombre de navires dans la zone se traduit par un écart 
entre l’estimation du volume filtré et le taux d’exploitation réel. Une filtration globale 
de 60 % du volume de la zone de pêche se traduit par un écart de 15% entre la 
filtration simple et le modèle prenant en compte une dispersion. 
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4.3.5 Evaluation du taux d'exploitation. 
Pour aller plus loin, et prendre en compte l’ensemble de l’estuaire et la 

position spatiale de la pêcherie, nous avons tenté de construire un indice permettant 
d’évaluer le taux d’exploitation  d’un navire. L’hypothèse de base est que les navires 
auront tendance à se concentrer dans la zone d’abondance maximale. La capture 
d’un navire est donc extrapolée par rapport à la CPUE moyenne dans la zone 
d’abondance maximale durant chaque pêche expérimentale. La capture attendue  
par nuit est évaluée à partir de la formule ci-dessous : 

 
Capture attendue (Kg/nuit)= CPUE (civ/min)*poids moyen (g/civ)*180 min/1000 

 
La CPUE (nombre de civelles par minute) est convertie en poids à partir de la 

relation basée sur poids humide établie à Arzal (Briand et Fatin, 2002) qui ajuste 
l’évolution saisonnière du poids humide à partir d’une harmonique dont l’équation 
initiale a été proposée par GUÉRAULT et al. (1995) 

 
Poids moyen humide (g/civ)= 8,972xcos(2*3,141x(jour-2,562)/365)+32,922)/100 

 
Cette capture attendue permet ensuite de calculer le taux d’exploitation par 

bateau et par jour en divisant par la valeur de stock calculée pour l’ensemble de 
l’estuaire : 

 
 Taux exploitation (pour 1 navire 1nuit )=Capture / stock.  
 
Les facteurs influant sur la répartition verticale des civelles affectent de 

manière identique la capture probable par nuit et le stock total puisque chacun des 
indices est construit sur les CPUE. Mais le taux d’exploitation reste biaisé pour le 
stock total, il traduit seulement l’exploitation des civelles de surface et ne prend pas 
en compte leur répartition verticale et reste donc surévalué. 

 
INFLUENCE DES CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES SUR LE TAUX 

D’EXPLOITATION 
 
Le taux d’exploitation (1 bateau, 1 marée) varie en fonction du coefficient de 

marée, il dépend de la situation de la zone d’accumulation : plus elle sera en aval, 
moins les civelles seront concentrées. Il dépend aussi de la répartition spatiale entre 
zones. Un fort coefficient se traduit par une concentration des civelles dans un 
secteur donné, une forte crue se traduit par une dispersion des civelles dans 
l’estuaire (Figure 22). 
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Figure 22.- Evolution du taux d'exploitation pour 1 8 pêches expérimentales en 
fonction de la zone de capture max, du coefficient de marée, du débit fluvial et 
du type de pêche (expérimentale, marquage recapture , pêche professionnelle). 

 
Le taux d'exploitation confirme la 
diminution de la capturabilité des 
civelles dans la zone en aval de 
la L.S.E. où le volume de 
l'estuaire augmente. L’absence 
d’estimation en zone 6 
s’explique par le fait que les 
pêcheurs préféraient utiliser les 

jours où la zone d’accumulation était en amont de leur zone d’exploitation pour aller 
pêcher. 

Tableau 8 : Calcul du taux d’exploitation par zone.  

Si on fait l'hypothèse, vraisemblable, que le bateau de pêche expérimentale 
n'a pas affecté l'abondance de chaque zone, il est possible de calculer l'impact en 
terme de stock sur une nuit de pêche, de plusieurs bateaux présents sur la zone.  
Pour 10 bateaux, avec une hypothèse d'efficacité individuelle de 8 % (moyenne des 
secteurs 6 et 7, 1 km en amont de la L.S.E.), et un calcul horaire basé sur 
l'hypothèse d'absence d'immigration ou d'émigration, le taux d'exploitation global 
peut monter à 50 %. Ce chiffre met en exergue l'importance des mesures de 
régulation de l'effort qui devront accompagner une autorisation de pêche en amont 
de la limite. Toutefois il convient de rappeler que les estimations sont limitées aux 
civelles capturées en surface, et présentent une vision partielle et peut-être faussée 
du stock. 

Zone de captures max Nombre de 
pêche 

Moyenne taux 
d’exploitation 

2 2 1,82% 
3 1 1,65% 
5 1 1,43% 
7 4 3,50% 
8 8 4,75% 
9 2 7,35% 



 ��

4.4 Mortalité naturelle. 

4.4.1.1 Méthode. 
Des sous-échantillons sont collectés durant la pêche en 2000, 2001 et 2002 dans 
des secteurs répartis sur l’ensemble de l’estuaire. Les civelles les plus abîmées 
restent à la surface des grilles de tri utilisées pour écarter les corps flottants et les 
poissons pêchés lors du trait. Elles sont mélangées au reste des civelles ayant passé 
le crible avant collecte au hasard d’un échantillon. Elles sont ensuite placées dans 
les aquariums de contenance de 2 litres puis suivies pour la mortalité à J+1 et J+2.  

4.4.1.2 Résultats. 
Les mortalités évaluées lors des pêches sont importantes et concernent entre 11 et 
38 % des civelles présentes dans la tranche d'eau de surface de l'estuaire (jusqu'à 
1m50 de profondeur) (Tableau 9).  

08/01/200
0

08/02/2000 17/03/200
0

03/04/200
0

17/04/200
0

11% 22% 58% 34% 38%

Tableau 9.- Estimation de la mortalité instantanée de l'estuaire en 2000 sur la 
base des mortalités mesurées après pêche. 

 

Date type coeff débit 
fluvial 
(m3/s) 

Zone de 
captures max 

luminosité T(°C) 

08/01/2000 exp 79 60,6 7 faible  
08/02/2000 exp 88 42,3 8 faible  
17/03/2000 exp 83 12,2 8 forte  
03/04/2000 exp 92 16 9 faible  
17/04/2000 exp 95 59 7 moyenne 10 

Figure 23.- Taux de mortalité des civelles après pê che et transport en fonction 
du secteur de l’estuaire et de la CPUE en 2000, tab leau présentant les 
conditions environnementales lors des pêches. 
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Date type coeff débit 

fluvial 
(m3/s) 

Zone de 
captures max 

luminosité T(°C) 

26/01/2001 pro  79 141,6 2 faible  8 
23/02/2001 exp 80 33,3 8 faible 8,5 
20/03/2001 pro  40 158,7 2 faible  10,2 
27/01/2002 pro  83 160 3 moyenne  10,9 
13/02/2002 exp 81 72 7 faible  11 

Figure 24.- Taux de mortalité des civelles après pê che et transport en fonction 
du secteur de l’estuaire et de la CPUE en 2001 et 2 002, et conditions 
environnementales lors des pêches. 

Dans la zone d'accumulation les mortalités sont plus faibles, elles passent de 
0 à 20 % au cours de la saison. Les pêches effectuées en conditions de forte crue ou 
en condition de pêche professionnelle ne permettent pas d’avoir une image de la 
mortalité en amont de l’estuaire (Figure 24) 
 

4.4.1.3 Discussion. 
Compte tenu de la distribution préférentielle des civelles dans la zone 

d'accumulation,  le taux de mortalité des civelles de surface n'est pas représentatif de 
la mortalité globale de l'estuaire. De plus, les civelles mourantes ont un 
comportement qui les conduit à remonter à la surface lorsque les conditions 
lumineuses contraignent les autres civelles à rester au fond. Par exemple, les 
mortalités mesurées lors de la nuit de pleine lune (17/03) sont biaisées, les civelles 
mourantes pouvant être supposées moins réactives que les autres aux stimuli 
lumineux. Néanmoins, l'importance de ces chiffres, qui donnent une valeur 
instantanée, met en évidence le fait qu'un stock non exploité est sujet à une mortalité 
naturelle importante. Une bonne part des civelles entrées en début de saison dans 
l'estuaire seront perdues avant que des conditions propices de migration soient 
rencontrées (TESCH, 1980; KNIGHTS et WHITE, 1997; WHITE et KNIGHTS, 1997 ). 
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5 Marquages recaptures. 

5.1 Essais de marquage recapture avec délai d’une 
marée. 

5.1.1 Marquage. 
Le marquage a été effectué à l'écloserie du Tinduff à partir de civelles 

pêchées sur l'Aulne le 13/02 au matin. Elles sont pesées et transportées dans le 
vivier du bateau jusqu'à l'écloserie. Ensuite, elles ont été laissées au repos de 8h30 à 
12h00 dans 8 poubelles avec évacuation de l'eau par un trop plein. Pesée sur le 
bateau (g)=5731, pesée à l'écloserie, matin Mortes 62g ; Lot marqué au rouge 
neutre=2380g ; Lot marqué à la rhodamine B=2353. Le total capturé corrigé s’élève 
donc à 4795 g. Les poids moyens sur deux lots de 50 civelles sont évalués à 0.418 
et 0.397 (3 pesées par lot). L’eau utilisée pour le marquage avait une salinité de 28.2 
et 30,0 ‰ et une température de 11.7 °C pour les 13  et 14/02.  

Le marquage a été effectué avec du Rouge neutre (RN) [RN]=0.01g.l-1 et de la 
rhodamine B (RB) [RB]=0.01g.l-1, 200 ind l-1. Marquage (13/02) RN : de 12h20 à 
17h20 ; RB : 12h40 à 16h40. Mortalité 142.1 g au rouge neutre et 216 g à la 
Rhodamine B. La mortalité est comptabilisée le jeudi 14 en fin de matinée. Les 
civelles ont bénéficié d'un repos de 20 h.  

Les civelles ont été transportées jusqu'au lieu de déversement dans 4 
poubelles en eau, sans bullage. Pas de problème durant le transport. Elles ont été 
relâchées entre 14h20 et 14h35. Les RN ont été relâchées au niveau du virage aval 
au quai au sable, avec du courant de rivière (2241 g, N=5500). Les RB ont été 
relâchées au niveau de l'échelle en fer, avec du courant de rivière (5244 g, N=5244). 

Le lot témoin RB a été maintenu dans de l'eau de l'estuaire, dans une 
poubelle, avec 30 litres d'eau et bullage. Le 15/02 à 16 h, la répartition suivante était 
observée : �Vivantes 104 (88,1%), Faibles6 (7 %), blanches =mourantes 6 (7%) 

5.1.2 Estimation de stock par rapport au volume. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 25.- Estimations de stock par extrapolation au volume de l’estuaire pour 
les nuits du 13/02 (Capture) et 15 /02/02 (recaptur e).  

 

5.1.3 Estimation de stock par marquage recapture. 
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sect n2 

(Nb non 
marquées) 

m2 
(Nb 

marquées) 

n1 corr 
(Nb probable de 
marquées par 

zone après 
dispersion) 

N 
(stock) 

N(kg) inf sup 

4 655 1 1787 1 170 456 477 66,2% -204,3% 
5 1094 1 623 681 843 278 66,1% -204,2% 
6 2093 8 919 240 288 98 40,8% 224,2% 
7 1803 7 1328 342 080 139 42,5% 283,6% 
     992   

Tableau 10.- Estimations de stock par marquage reca pture n2 (Nb non 
marquées) ;m2(Nb marquées) ;n1 corr(Nb probable de marquées par zone 
après dispersion). 

5.1.4 Discussion. 
Très gros problème d’émigration après une marée montante et une marée 
descendante. Les données sont inexploitables. 
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5.2 Essai de marquage recapture sans délai de 
dispersion. 

5.2.1 Méthode. 
Les civelles sont pêchées la nuit du 3 mars 2003. La température de l’air varie 

entre 9,8 et 9,1 °C pendant la nuit. La température  de l’eau au matin est de 9,3°C. 
L’estuaire est stratifié au niveau de la zone de mouillage et la salinité varie comme 

suit. Les conditions météorologiques sont favorables à la 
pêche car il n’y a pas de lune. La pêche s’effectue dans 
les secteurs 8 et 9 de l’estuaire (au niveau de la zone de 
renverse) et permet la capture de 16 kg de civelles. Les 
captures indiquées sur la figure montrent des captures 

nulles en amont de la zone 9, à la limite entre les zones 8 et 9, les captures sont 
néanmoins possibles. 
Les CPUE par zones se répartissent comme suit (en civelles par minute de pêche) 

Figure 26.- CPUE en civelles par minute pour la pêc he du 3 mars 2003 (noir) et 
du 4 mars (recapture en gris, pas de prospection da ns le secteur 6). 

Le marquage est effectué à l'entreprise Lemoil (mareyeur) du Tinduff. Les 
civelles sont marquées au rouge neutre (RN) 0,02 g.l-1 et à la Rhodamine B 0,05 g.l-1 
(RB). Le temps de balnéation est de 5h pour le RN et 4h pour la Rhodamine. 
L’utilisation d’une concentration de 0,02 g.l-1 pour le rouge neutre est une erreur, les 
civelles marquées au rouge neutre ont un comportement affecté par le marquage. 

En sortie de marquage, les civelles sont laissées au repos dans 8 poubelles, 
avec surverse et bullage. La mortalité est comptabilisée au moment du lâché et est 
négligeable : on compte 360 RN soit une masse de 144,8 g et 438 RB soit une 
masse de 183,8 g. Les civelles sont transportées jusqu'au lieu de déversement dans 
4 poubelles avec eau de mer, sans bullage. Pas de problème durant le transport. Le 
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lâché est effectué juste avant la pêche le lendemain (14/02) . Les quantités lâchées 
sont les suivantes :  
Marqueur Masse en g Effectif 
RN 5211 12408 
RB 5115 12180 
  
Les civelles sont réparties en 7 ou 8 fois sur 300m entre 02h45 et 2h50 par les 2 
bateaux de pêche participant à l’opération.  
 
 
 
 
 4 
  
  2 3    
 5 
 
 
 
 6 
 
 
 7.1 
 
 
 7.2 
 
 
 7.3     RB 
 
 8.1 
 
  8.2 

 RN 9 10 
 
 8.3 
 

Figure 27.- Marquages recaptures RN et RB du 02 et 03/03/2003, zones de lâché 
des civelles marquées à la Rhodamine B (RB) et au B run Bismark (BB) sur 
l’estuaire de l’Aulne. 

 Les distances à la zone 7 sont les suivantes : 
 
Les suivis des vitesses de courant situent comme la 
veille la zone de renverse au niveau du secteur 8,2. 
   
 

Zones Distance (m) 
7 7,1 219 
 7,2 438 
 7,3 542 

8 8,1 854 
 8,2 2250 
 8,3 2563 

9 9 2875 

N165 

Barrage  
Guily Glaz 

LSE 

Quai aux 
sables 
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Figure 28.- Localisation de la zone de renverse au niveau du secteur 8.2 
correspond également à la localisation de la zone d ’accumulation. 

Les recaptures sont plus faibles que la veille au niveau de la zone 
d’accumulation car le bateau amont ne pêche que 9,5 kg dans la nuit contre 16 la 
veille. Une averse de grêle semble faire plonger les civelles vers 3 :30, et des 
captures passent de 1 kg 5 par trait à 600 g par trait. La prospection systématique de 
l’amont à l’aval explique également les captures moins fortes. 

5.2.2 Résultats : estimation de stock en fonction du volume filtré 
(méthode 2). 

Figure 29.- Estimation de stock pour les marquages recaptures des nuits du 
03/04 et 04/03/2003. 
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03/03/03 coeff=90,  m3/s, stock total 347 kg
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Les estimations de stock en fonction du volume filtré donnent des estimations 
proches de 150 kg pour la première nuit de pêche pour le secteur 8, puis des 
estimations plus faibles (autour de 140 kg de civelles) mais aussi pour de moins 
bonnes conditions de pêche en deuxième nuit. 

5.2.3 Résultats : estimation de stock par marquage recapture. 
La dispersion des civelles est limitée et s’étend vers l’amont. On peut 

considérer que les civelles se dispersent dans la zone à l’amont immédiat de la zone 
de pêche. 

Figure 30.- Recapture (effectif) de civelles coloré es par zone (Zones de lâché 
7.3 et 8.2). 

 

Figure 31.- CPUE (civ/min) de civelles RN par zone.  En rose première heure, en 
bleu, deuxième heure (Zones de lâché 8.2). 
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Figure 32.- CPUE (civ/min) de civelles RB par zone.  En rose première heure, en 
bleu, deuxième heure (Zones de lâché 8.2). 

Pour les civelles marquées au RN amont, en n'utilisant pas les données du 
secteur 8.2&8.3, on voit que 75 % de la CPUE est réalisée dans la zone 8.2 la 
première heure et 55% dans la deuxième heure. On considère que la CPUE par 
zone et par heure est un indice d'abondance fiable si on compare les captures des 
différentes zones entre elles. Les calculs de stock sont limités à la zone 8.2, et le 
nombre de civelles marquées à la RN présent dans la zone 8.2 est modélisé par une 
décroissance linéaire par minute.  

Figure 33.-Evolution des estimations de stock à par tir du modèle d’évolution 
du nombre de civelles marquées au RN présentes dans  le secteur 8.2. 
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Pour la rhodamine B, les captures faites entre les zones 7.2 et 7.3 (7.2&7.3) 

ne sont pas prises en compte car elles sont difficiles à interpréter. Les zones 7.3 et 
8.1 concentrent 99 % des CPUE en première heure et 98% en deuxième heure. Les 
calculs de stock se font globalement sur les zones 7.3 et 8.1.  

En groupant les zones 7.3 et 8.1, l'estimation de stock donne 266 kg 
(intervalle de confiance 220 kg 336 kg), une estimation ponctuelle en début de pêche 
sur le secteur 7.3&8.1 réalisée sur 3 traits à 0h46 1h08 et 1h50 après le lâché donne 
une estimation de stock à 179 kg avec un intervalle de confiance beaucoup plus 
large. 

5.2.4 Discussion. 
Les estimations qui concernent un tiers du secteur 8 sont entre 100 et 150 kg 

de civelles ce qui donne un stock local sur le secteur 8 de 300 à 450 kg. Sur les 
secteurs 7.3 et 8.1, les estimations  ponctuelles de stock sont autour de 250 kg, ce 
qui donne de nouveau un stock de l'ordre de 300-400 kg pour le secteur 8. 
Si on observe l'évolution des captures du secteur 8 entre la nuit du 03/04 et 04/04 on 
observe une accumulation en limite de marée des civelles du secteur 7 vers le 
secteur 8.  

5.3 Concordance avec les estimations de stock 
extrapolées à partir du volume filtré. 
Les estimations à partir du volume filtré sont comprises entre 60 et 250 kg 

pour les secteurs 7 et 8, et entre 300 et 400 kg pour les marquages recaptures. 
Plusieurs raisons peuvent être envisagées pour expliquer la divergence des deux 
résultats : 

1. Le comportement de fuite vers le fond des civelles marquées pourrait conduire 
à une surestimation de stock. Les estimations sont fortes mais l’expérience 
acquise par ailleurs permet de valider l’estimation ponctuelle de stock comme 
étant au moins en début de pêche valable sur le secteur considéré. 
L’évolution des CPUE de civelles colorées en cours de pêche valide les 
connaissances acquises sur la Vilaine sur la dispersion des civelles en cours 
de marée (point à développer) 

2. La position verticale des civelles permet-elle d'expliquer la différence ? Lors 
des deux nuits, les meilleures captures dans le secteur 8.3 permettent la 
capture de 1.6 à 1.7 kg par trait ce qui correspond à une capture de l'ordre de 
410 civelles par minute. La nuit du 04/03, les captures chutent en deuxième 
partie de nuit à cause de la grêle. Les captures moyennes par minute utilisées 
pour le calcul de stock sont respectivement de 241,1 et 218,6 civelles/minute 
pour les nuits du 03/04/03 et 04/04/03. Une capture de 410 civelles par minute 
correspond à un calcul de stock de 242 kg pour le secteur 8. Cette capture est 
légèrement inférieure à celle estimée par marquage recapture. 

3. L'examen des CPUE dans l'estuaire montre que les civelles sont peut être 
montées dans le secteur 8 le 04/03, mais que les CPUE sont restées faibles 
par rapport à la veille. Les vitesses de courant s' annulent dans le secteur 8. 
Pour le pêcheur cette situation est courante quand le coefficient de marée 
atteint son maximum, la marée ne pousse pas plus haut. Les civelles ne 
montent pas dans la colonne d'eau et l'estimation de stock est biaisée vers le 
bas. Cette explication ne satisfait pas non plus, car elle n’explique notamment 
pas les fortes estimations de stock obtenues sur le secteur aval. Mais elle 
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permet comme la précédente d’envisager une estimation plus forte dans le 
secteur 8 dans de bonnes conditions de remontées des civelles dans la 
colonne d’eau. 

4. Les approximations sur le volume de l'estuaire ont été précisées par le modèle 
2 : le secteur 8 est profond sur toute sa largeur et comporte un chenal réduit. Il 
demeure quand même une incertitude liée à la variation du volume de 
l'estuaire, et l'estimation effectuée par rapport au volume moyen sous estime 
peut être encore la valeur du stock. 

 
En conclusion, même si ces résultats diffèrent, ils restent comparables en 

terme d'ordre de grandeur : il y a entre 100 et 400 kg de civelles dans le secteur 8. 
Le stock de l'estuaire est donc compris entre 150 et 800 kg le 03 avril. Les 
estimations du taux d’exploitation effectuées par extrapolation au volume de 
l’estuaire ne sont probablement pas sous-estimées et peuvent servir de base à des 
calculs pour des propositions de gestion.  

6 Modalités de gestion. 
La pêcherie civellière de l’Aulne est peu efficace. Mais la remontée des 

bateaux de pêche au-dessus de la limite de salure des eaux entraînera la disparition 
de la zone de réserve et va s’accompagner d’une augmentation notable des 
captures sur l’estuaire. D'un autre coté, la gestio n actuelle de l'anguille sur le 
bassin versant n'est pas satisfaisante.   

Les recommandations émises par le GNA (Groupe national anguille) à partir 
de 1984 ont été l’absence d’augmentation d’effort de pêche. En 1998, la 
recommandation a évolué en demandant la fourniture sur chaque hydrosystème 
d’une cible d’échappement en quantité et en qualité. Par ailleurs, les 
recommandations du CIEM sont de réduire la mortalité par pêche au plus bas niveau 
possible.  

Face à la diminution des arrivées de civelles, une alternative à la réduction 
drastique des captures de la pêcherie civellière est la mise en place d’actions de 
transport intra-bassin. Ces actions doivent s’accompagner d’un contrôle strict de 
l’effort de pêche et du maintien d’une cible d’échappement suffisante pour assurer le 
recrutement de la zone estuarienne et des zones colonisables par le fleuve. 

Dans la partie qui suit, dans un premier temps, le calcul d’une quantité 
plausible de civelles à transporter pour la première année est effectué (6.1). En 
parallèle, des cibles l’échappement estuariennes et fluviales sont calculées (6.2). Un 
modèle de dynamique de population est ensuite calé sur la connaissance actuelle de 
la pêcherie en terme d’effort et de rendement, et sur les ordres de grandeurs calculés 
pour le stock en estuaire et le recrutement estuarien (6.3). Ce modèle est enfin utilisé 
pour évaluer les conséquences de l’augmentation simulée de l’effort de pêche sur le 
maintien ou non de la cible d’échappement calculée précédemment (0). 

Ces calculs sont effectués compte tenu des éléments disponibles sur la 
connaissance de la dynamique de population en estuaire pour les phases civelles et 
anguilles, c’est à dire quasiment rien. Ils ont pour objectif la limitation de l’effort de 
pêche, compte tenu du meilleur modèle de gestion possible dans les connaissances 
actuelles. Toute évaluation dans la connaissance des chiffres proposés comme 
référence devra être prise en compte dans les calculs servant de base à la gestion. 

6.1 Proposition pour le transport de civelles. 
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6.1.1 Calcul pour la première année. 
L’objectif de densité fixé par le cogepomi Bretagne est 30 ang/100 m² sur les 

radiers pour la partie aval des bassin versants. Un premier calcul permet d’évaluer à 
trois ans la survie des civelles transportées (Tableau 11). Compte tenu des 
hypothèses de survie suivantes Z0=0.75 et Z=0.2, en trois ans 3000 civelles donnent 
400 anguillettes. 
 
Nb initial 3000   
Mort init 0,25 eff an 0 750,00 
Z=0,2 0,81873075 eff an 1 614,05 
Z=0,3 0,81873075 eff an 2 502,74 
Z=0,4 0,81873075 eff an 3 411,61 

Tableau 11.- Calcul de l’effectif final par kg de c ivelles transportées. 

Pour des cours d'eau de 3 m de large en moyenne 3*L(km)*1000=surface (m²) 
et N=3000/kg donc N/m²=Kg/Km en première approximation : 1 kg par km 
correspond à une densité initiale de 1 civ :m². 

Nous proposons d'aleviner 120 kg par an, en 4 * 40 kg (chaque mois) répartis 
sur 20 affluents (1 kg / secteur). Cette répartition sur plusieurs mois permet de limiter 
le risque génétique lié aux opérations de transport. 

Une analyse de l'effet probable de ces lâchés est effectuée par rapport au 
linéaire estimé grossièrement à 240 km (145 km cours + 70 km affluents) : 120 kg 
donne 0.55 civ/m²  
 
Année Alevinage N/m² Survie n+1 N/m² Survie totale N/m² 
2003 0,55   
2004 0,55 0,14 0,14 
2005 0,55 0,14 0,25 
2006 0,55 0,14 0,34 
2007 0,55 0,14 0,41 
2008 0,55 0,14 1,01 

Tableau 12.- Evolutions des densités théoriques (ra menées à la surface du Bv) 
pour un transport annuel de 120 kg de civelles. 

Compte tenu du modèle, la densité finale est de 1 ang/ m² >>0.3 ang/m² sur les 
radiers (Tableau 12). 

Nous proposons donc de commencer avec 120 kg en 2003 puis d'évaluer 
l'effet de ce transport (gestion adaptative) pour les années suivantes. Le suivi sera 
effectué sur 5 ans et permettra d’adapter les transports en fonction de l’évolution des 
densités (Tableau 13). 

 
secteur Densité 

2003 
2004 2005 2006 2007 2008 

x D’aujourd’hui     30 ind. 100 
m2 

Tableau 13.- Modèle de gestion adaptative des opéra tions de transport. 

 

6.1.2 Suivi à prévoir. 
Calcul des surfaces en eau 
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Travail échantillonnage annuel pour obtenir une image de la répartition.  
Travail de suivi des survies (mensuelles)et diffusions. 
Travail d’encadrement des opérations de transport. 

6.2 Définition d'un échappement estuarien et fluvial. 
La surface totale de la rade est de 180 106 m². Si on imagine que l’estuaire de 

l’Aulne contribue à alimenter en recrues 25 % de la rade de Brest, la surface 
d’alevinage nécessaire est de 45 106 m². Pour une densité de 0.01 anguille/m² (Il 
existe à notre connaissance aucune référence pour les densités en estuaire, mais 
cette valeur est plausible), il faut donc une population totale de 450 000 anguilles et 
anguillettes. 

Il convient ensuite de calculer la taille plausible de la population estuarienne 
compte tenu de valeurs de mortalité naturelle élevées Z=0.2 pour les ages 1 à 3, et 
Z=2 pour le passage de civelle à anguillette. Cette valeur ne tient pas compte des 
mortalités au stade civelle qui seront calculées plus loin. La population nécessaire 
pour obtenir la densité initiale est de 1 150 000 civelles soit 402 kg pour un poids 
moyen humide de 0.3 g/civelles 

 
Age M F Z Survie  
civelles     1 148 312 

0 2 0 2 14% 155 407 
1 0,2 0 0,2 82% 127 237 
2 0,2 0 0,2 82% 104 172 
3 0,2 0,3 0,5 61% 63 184 

Total     450 000 

Tableau 14.- Calcul du recrutement nécessaire pour obtenir une population de 
450 000 anguillettes en quatre ans. 

Pour le calcul de l’échappement fluvial, en se calant sur la cible 
d’échappement utilisée en Vilaine est 700 kg pour un bassin versant de 10 400 K²m. 
Le bassin de l’Aulne fait 1821 km² c’est à dire 17 % de la surface du premier. La cible 
d’échappement fluvial est donc de 125 kg. L’échappement final à la pêcherie doit 
donc être de 525 kg. 

6.3 Modélisation journalière de la dynamique de 
population en phase civelle. 

6.3.1 Calcul d’un recrutement estuarien plausible. 
La connaissance des mesures physiques concernant le bassin versant de 

l’Aulne nous permet d’effectuer des calculs simplifiés concernant le recrutement. Ils 
sont construits par référence à l’estuaire de la Vilaine ou celui-ci est quantifié. Durant 
la période d’étude 1999 2003 le recrutement de la Vilaine varie entre 8,4 et 16 
tonnes de civelles. Le recrutement sur la Vilaine est probablement sous l’influence de 
la Loire. Il est faible en 2001 et 2003 lors des épisodes de crue, probablement du fait 
que des crues similaires interviennent sur la Loire et que le panache de la Loire vient 
marquer celui de la Vilaine. On prendra donc comme référence pour la période 1999-
2003 un recrutement de 14 tonnes. En faisant l’hypothèse que le recrutement est 
déterminé par l’attractivité dans l’océan des panaches d’eau douce des fleuves et 
que la quantité de civelles est équivalente au niveau du talus continental à l’entrée 
des deux fleuves, on peut calculer un recrutement théorique pour l’Aulne. Comme on 
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est dans la simplification on utilise en plus les modules interannuels de l’Aulne (20,4 
m3/s) et de la Vilaine 70 m3/s pour effectuer ce calcul. Pour plus de rigueur, il faudrait 
utiliser les débits durant la période hivernale (novembre-mars). Le recrutement 
théorique au niveau du bassin de l’Aulne est donc d e quatre tonnes . 

6.3.2 Captures et effort de pêche. 
 

mois 1997 1998 1999 
Effort de pêche (jour * navire) 

1 0 11 45 
2 60 11 20 
3 42 0 3 
4 2 0  

 Total captures (Kg)  
 498,9 200 206 

Tableau 15.- Effort et captures totales déclarées p our 1997-1999. 

6.3.3 Calcul d’un modèle journalier –méthode. 
Les recrutement est réparti en utilisant le modèle de répartition saisonnière 

calculé sur la Vilaine (données non publiées). 
 

Mois Pourcentage mensuel Recrutement mensuel (Kg) 
dec 9% 352 
jan 21% 845 
fev 42% 1663 
mar 22% 874 
avr 7% 263 

Tableau 16.- Evolution saisonnière du recrutement. 

Le recrutement journalier est réparti uniformément Rj=Rmensuel/Nb Jour. 
Le stock est calculé comme suit 

N(j+1)=N(j)(1-M(j)-F(j)) avec : 
M(j) = taux de mortalité naturelle journalière. 
F(j) = taux de mortalité par pêche journalière. 
 

M(J) est fixé à 5,2 % c’est-à-dire que la mortalité naturelle en estuaire est de 
50 % du stock par mois. La mortalité journalière après pêche évaluée sur l’estuaire 
de l’Aulne en 2000 variait entre 11 et 58 %(voir 4.4). Ces valeurs sont fortement 
surestimées du fait de la répartition préférentielle des civelles mourantes hors des 
zones de concentration et en surface. Mais elles reflètent une forte mortalité 
naturelle. La valeur de 5 % est une valeur plausible. 
 

F(j) est fixé à 1,5 % dans un premier temps (voir 4.3.5), mais cette valeur 
surestime fortement les prises pour un recrutement de 4 tonnes. Nous avons montré 
que cette valeur était probablement surestimée du fait de l’hypothèse de répartition 
verticale uniforme. Dans un deuxième temps, elle est donc fixée à 1% (Tableau 20). 
. 
 

Les civelles vieillissent et se sédentarisent. Un modèle extrêmement simplifié 
basé sur le délai pour atteindre le stade VIA3 pour une température probable un 
mois donné (Briand, non publié) (Tableau 22), permet de prédire que les civelles de 
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décembre sortent du système en février, celles de février en mars et celles de mars 
en avril. 
 

 Température (°C) Durée Durée totale (mois)  
dec 10 65 2,2 
jan 9 80 2,7 
feb 10 65 2,2 
mar 11 55 1,8 
apr 12 50 1,7 

Tableau 17.- Durées nécessaires pour atteindre le s tade VIA3 compte tenu 
d’une hypothèse de température pour les mois de déc embre à avril. 

6.3.4 Calcul d’un modèle journalier–résultats. 
Le modèle construit sur un recrutement de quatre tonnes se conforme aux 

estimations maximales de 800 kg en février en estuaire (Figure 34). 

Figure 34.- Estimations de stock (valeurs ponctuell es issues des pêches 
expérimentales) et modèle d’évolution du stock pour  une mortalité par pêche 
journalière de 0.048 et un recrutement de quatre to nnes. Les décrochages sont 
liés à la sortie du stock des civelles à la fin du mois.  
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mort 
pêche 

dec jan fev mar avr total 

effort (jour) 0 19 30 15 2 66 
cohort dec 0 42 0 0 0 41,6 
cohort jan 0 136 67 0 0 202,6 
cohort fev 0 0 206 53 0 259,1 
cohort mar 0 0 0 39 3 41,6 
cohortavr 0 0 0 0 1 1,0 

      546 

 Tableau 18.- Mortalités par pêche (kg) issues du m odèle, effort (jour) = effort 
de pêche de 1997 reporté par les pêcheurs. 

�

Mort nat dec jan fev mar avr total 
cohort dec 175 117 0 0 0 292,4 
cohort jan 0 365 231 0  596,2 
cohort fev 0 0 715 568 0 1282,9 
cohort mar 0 0 0 420 228 647,7 
cohortavr 0 0 0 0 77,0 77,0 
Total      2896,1 

 Tableau 19.- Mortalités naturelles (kg) issues du modèle. 

Le modèle permet également de calculer une mortalité totale par pêche 
compatible avec celle de la pêcherie (546 kg contre 500 kg). En ajoutant la 
sédentarisation et les civelles échappant en fin de saison, un recrutement net 
estuarien de 554,4 kg est calculé. 

Figure 35.- Mortalité naturelle, mortalités par pêc he et sédentarisation 
calculées par un modèle compatible avec un recrutem ent total de quatre 
tonnes, une capture de 500 kg pour 60 jours de pêch e, et une valeur de stock 

mort pêche
14%

Mort nat
72%

Stock restant
14%
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proche de 800 kg en février (efficacité journalière  de pêche de 1% et une 
mortalité naturelle journalière de 5% ). 

6.3.5 Calcul d’un modèle journalier –discussion. 
Les incertitudes du modèle sontt : 

·  La mortalité naturelle 
·  Le vieillissement et la sédentarisation par stade 
·  L’efficacité de pêche 
·  Le recrutement 

Ces paramètres sont liés : un plus fort recrutement peut permettre d’obtenir 
des valeurs de stock proches de 800 kg si on augmente la mortalité naturelle. Le 
modèle montre que compte tenu des hypothèses de mortalité et de recrutement 
effectuées, les pêcheries civellières ne peuvent pas appliquer les mêmes mortalités 
par pêche qu’autrefois. Une forte mortalité naturelle  expliquerait également la baisse 
des populations d’anguille jaune des zones estuariennes comme étant la 
conséquence directe de la baisse de recrutement (CASTELNAUD et al., 2000; 
CASTELNAUD et al., 2001; ANONYME, 2002). 

6.4 Contrôle de l'effort de pêche. 
L’ouverture des secteurs 6 et 7 à la pêche se traduit par une augmentation de 

l’efficacité de pêche. En comptant une pêche effectuée la majeure partie du temps 
en amont de la limite de salure, dans la zone où les captures sont les plus fortes, une 
valeur moyenne d’efficacité de pêche de 2 % par nuit et par navire est retenue. 

 
 Valeur calculée valeur corrigée 
Aval limite 0,015 0,01 
Amont limite 0,035 0,023 
Effort moyen 2 0,03 0,02 

Tableau 20.- Mortalités par pêche pour les secteur aval et amont de l’estuaire 
compte tenu des calculs effectués et de valeurs cor rigées. 

Une moyenne des sorties mensuelles déclarées entre 1997 et 1999 est 
calculée. Le nombre de sorties mensuelles s’établit comme suit : janvier 19, février 
30, mars 15, avril 1. Pour simplifier, un nombre total de sorties de 65 est retenu pour 
la gestion avec 20, 30 et 15 sorties pour janvier, février et mars. 
Parmi ces sorties, 15 sorties sont affectées au stockage réparties comme suit : 4, 4, 
et 7 pour février mars et avril. Elles permettent de capturer 38,50 et 35 kg pour les 
trois mois respectivement. L’augmentation de l’effort de pêche se traduit par une 
augmentation de 219% des captures par rapport à la valeur moyenne de 300 kg 
calculée pour 1997-1999. 

 Stock (kg) Nb nuits 
Pêche 672 66 
Stockage 123 15 
Pêche restant 657 51 
Recr estuarien 522  

 Tableau 21.- Captures par pêche pour le transport et la pêcherie et 
augmentation d’effort compatible avec un échappemen t estuarien de 525 kg. 

                                            
2 (La zone de pêche de 25 % en aval 75 % en amont) 
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Il permet de maintenir le recrutement estuarien au dessus de la valeur limite. 
Pour être en conformité avec les mesures de gestion proposées, le comité 

local des pêches devra mettre en place la régulation de l’effort suivante : pour les 
mois de février , mars et avril. 

 
Nuit de pêche pour le transport Nuit autorisée pour la capture 

4 16 
4 26 
7 8 

6.5 Cible d’échappement. 
 

La mise en place de station de contrôle pourrait permettre de gérer la pêcherie 
en s’assurant du respect de la cible d’échappement de 120 kg.  
 

Conclusion. 
La chute alarmante des recrutements en civelles s'accompagne par une 

baisse des densités d'anguilles jaunes sur l'ensemble de l'Europe (ANONYME, 
2002). Cette diminution est moins ressentie sur la façade Atlantique où se 
concentrent les trois quart des recrues (DEKKER, 2000). Un plan impliquant le 
transport massif de civelles depuis les zones excédentaires vers les zones 
déficitaires a été proposé pour restaurer le stock européen (MORIARTY et DEKKER, 
1997). Mais ce dernier se basait sur la considération que l'anguille européenne était 
comme une espèce panmictique, avec un brassage génétique intervenant sur le lieu 
de reproduction dans la mer des Sargasses. Cet état de fait a été remis en question 
récemment par les travaux de (DAEMEN et al., 1999)  et (WIRTH et BERNATCHEZ, 
2001). Jusqu'à ce que l'existence de sous-unités de stock ait été remise en question 
par de nouveaux travaux, les transports inter-bassins comme les transports de 
civelles depuis la façade Atlantique Européenne vers la mer Baltique ont donc été 
considérés comme à éviter, et des travaux de recherche sont lancés pour vérifier 1/ 
l'absence d'altération génétique de la population locale par les transferts 2/ La 
possibilité pour les civelles transportées de retrouver leur chemin vers le lieu de 
ponte (WICKSTRÖM, 2001). 

Mais la question des transferts intra-bassins dans la zone de la façade 
Atlantique reste d'actualité : les barrages, la pollution, et la diminution du nombre de 
recrues sont à l'origine de la diminution de l'aire de répartition de l'anguille dans les 
grands bassins versants comme la Loire (BAISEZ, 2003). De plus ces bassins 
versants contribuent de manière importante au stock d'anguille (BOURY et 
FEUNTEUN, non publié). Ces transports couplés avec une gestion adaptée des 
usines hydroélectriques (HARO et al., 2000) pour limiter la mortalité des anguilles à 
la dévalaison sont une des stratégies de restauration du stock qui peuvent être 
envisagées au niveau national et le bassin versant de l’Aulne pourrait servir de site 
pilote pour envisager une stratégie de restauration du stock à partir de transports. 

La stratégie de transport et de régulation de pêcherie proposée ici sur l’Aulne 
se base sur des estimations-non calculées par ailleurs-pour la mortalité naturelle en 
estuaire (50 % par mois), la sédentarisation, les densités de population en estuaire, 
les mortalités des jeunes stades. Elle permet de mettre à plat les questions posées 
en préalable à la gestion des pêcheries civellières. 
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Elle se base également sur deux approches grossières des estimations de 
stock en estuaire qui concordent pour estimer un ordre de grandeur du stock. La 
principale incertitude liée au calcul du stock concerne la migration des civelles dans 
la colonne d’eau, et les approches comportementales en cours et les travaux 
effectués sur l’Adour permettront peut être de préciser l’évolution de la capturabilité 
en fonction des conditions environnementales. 

L’application du modèle, dont les ordres de grandeur sont plausibles (par 
exemple concernant la mortalité naturelle, le recrutement et les valeurs courantes de 
stock) montrerait que le nombre de civelles survivant comparé au recrutement est 
extrêmement réduit. Une mortalité naturelle forte pourrait expliquer le succès de 
stratégies de gestion comme sur la Vilaine où un taux d’exploitation de 95-99% reste 
compatible avec une forte augmentation des densités sur le bassin versant (BRIAND 
et FATIN, 2003). En effet, dans le cas de la Vilaine, la très forte efficacité de la 
pêcherie (BRIAND et al., In press) se traduirait par une concurrence entre mortalité 
naturelle et mortalité par pêche. L’estuaire de la Vilaine est réduit à une faible 
surface par le barrage d’Arzal et la concentration des civelles en pied d’ouvrage se 
traduit par des valeurs de mortalités très élevées entre le stade civelle et le stade 
anguillette (BRIAND et al., in press). La baisse du recrutement se traduit 
probablement quand même par une baisse des populations d’anguilles jaunes dont 
les effectifs ont chuté sur la passe du barrage d'Arzal(BRIAND et FATIN, 2002). 

Une forte mortalité naturelle pourrait également expliquer que la baisse du 
recrutement se traduise par une diminution des populations d’anguilles jaunes 
observées dans les estuaires et zones côtières, malgré un nombre considérable de 
recrues encore disponibles (ref Castelnaud). 
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 Capture (Kg) Capture (kg) Stock total (kg) 
 nuit exp nuit maxim prises 1 2 3 4 5 6 7 8 9 ts secteurs Stock min Stock max 

17/03/1999 9,0 20,0    2,7 1,8 95,0 306,9 220,7 46,1 673,3 242,2 1 053,4 
31/03/1999 0,5 0,8     1,8 3,9 5,1 5,5 5,1 21,4 8,4 32,7 
08/01/2000 2,5 7,2 42,5 8,2 26,1 39,1 17,3 50,1 62,5 15,3 0,0 218,6 103,8 403,2 
08/02/2000 9,5 16,0   13,1 28,4 17,9 14,3 15,1 78,2 124,8 291,8 125,6 435,9 
17/03/2000 0,3  0,7  5,6 6,6 4,6 6,2 10,3 5,2 1,1 39,6 15,4 62,6 
03/04/2000 6,3     2,9 3,3 2,7 5,5 19,9 72,5 106,9 47,7 157,4 
17/04/2000 0,4    0,6 0,6 0,5 0,3 1,9 3,0 4,9 11,8 4,9 17,9 
26/01/2001 2,7  322,4 97,0 39,5 106,6 12,4     255,4 258,7 874,8 
23/02/2001 17,8   30,2 100,4 100,1 122,5 104,5 155,4 199,9 9,8 822,8 323,0 1 269,1 
20/03/2001 0,1  2,0 6,3 5,8 1,0 0,2 0,2    13,4 7,2 23,0 
20/04/2001 0,6    0,8 1,0 0,5 1,6 8,7 19,2 2,2 34,0 15,9 50,1 
27/01/2002 5,6   124,8 151,0 11,1      286,9 103,9 457,5 
13/02/2002 5,7   15,2 64,1 128,5 77,0 45,2 53,9 13,0  396,9 150,0 618,5 
15/02/2002 2,3    27,8 22,1 17,6 16,0 14,4 5,6  103,4 39,1 160,9 
25/02/2002 2,5    29,2 55,4 38,4 21,1 14,6 15,3  174,0 71,5 265,9 
27/02/2002 6,1 1,1  4,5 17,8 72,8 74,4 36,9 63,7 99,6 1,8 371,5 130,7 584,3 
03/03/2003 16,1      31,5 87,8 86,3 141,8 0,0 347,4 131,3 538,7 
04/03/2003 9,5        50,5 129,2 24,6 204,3 83,8 309,4 

Moyenne 5,4 2,5 91,9 40,9 37,1 38,6 26,4 32,4 57,0 64,8 24,4 243,0 103,5 406,4 
Mini 0,1 0,0 0,7 4,5 0,6 0,6 0,2 0,2 1,9 3,0 0,0 11,8 4,9 17,9 
Max 17,8 20,0 322,4 124,8 151,0 128,5 122,5 104,5 306,9 220,7 124,8 822,8 323,0 1269,1 

Tableau 22.- Estimations de stock à partir du calcu l géoréférencé du volume de l'estuaire. Les mini ma x correspondent 
aux volumes min et max de l’estuaire +/- incertitud e 
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 CPUE (civ/ min) Pds moy   
 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 max (g) Capture nuit (kg) Taux exploitation 

17/03/1999    1,4 1,4 119,0 357,1 357,1 119,0  357,1 0,36 22,9 3% 
31/03/1999     1,5 5,1 6,2 9,3 13,6  13,6 0,34 0,8 4% 
08/01/2000 5,8 4,1 11,3 22,8 15,2 70,8 81,7 27,3 0,1  81,7 0,42 6,2 3% 
08/02/2000   5,4 15,8 15,0 19,2 18,8 134,2 339,2  339,2 0,40 24,6 8% 
17/03/2000 0,1  2,4 3,8 4,0 8,5 13,2 9,1 3,0  13,2 0,36 0,8 2% 
03/04/2000    1,6 2,7 3,6 6,7 33,6 193,9 100,0 193,9 0,33 11,6 11% 
17/04/2000   0,2 0,3 0,4 0,4 2,3 5,0 12,8 17,6 17,6 0,31 1,0 8% 
26/01/2001 43,9 48,9 17,1 62,3 10,9      62,3 0,41 4,6 2% 
23/02/2001  15,1 43,2 58,2 107,1 146,8 202,1 355,7 27,4 1,5 355,7 0,39 24,9 3% 
20/03/2001 0,3 3,9 3,1 0,7 0,2 0,3     3,9 0,35 0,2 2% 
20/04/2001   0,4 0,6 0,5 2,6 12,7 37,7 6,8 11,2 37,7 0,31 2,1 6% 
27/01/2002  61,7 64,0 6,4       64,0 0,41 4,7 2% 
13/02/2002  7,6 27,5 74,3 67,0 63,1 69,8 23,0   74,3 0,40 5,3 1% 
15/02/2002   11,9 12,8 15,3 22,3 18,6 9,9   22,3 0,40 1,6 2% 
25/02/2002   13,4 34,3 35,7 31,7 20,3 28,8   35,7 0,39 2,5 1% 
27/02/2002  2,0 6,8 37,4 57,7 45,5 73,0 159,0 4,6 52,5 159,0 0,38 11,0 3% 
03/03/2003     26,2 116,7 106,3 241,1 0,1  241,1 0,38 16,3 5% 
04/03/2003       62,0 218,6 66,0  218,6 0,37 14,7 7% 

Moyenne 12,5 20,5 15,9 22,2 22,6 43,7 70,1 110,0 65,6 36,5 127,3 0,4 8,7 4% 
Mini 0,1 2,0 0,2 0,3 0,2 0,3 2,3 5,0 0,1 1,5 3,9 0,3 0,2 1,3% 
Max 43,9 61,7 64,0 74,3 107,1 146,8 357,1 357,1 339,2 100,0 357,1 0,4 24,9 10,8% 

Tableau 23.- Détail du calcul du taux d’exploitatio n. 
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